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EXTRAIT DU REGISTRE DES EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 2 octobre 2025 

 
En l’an deux mille vingt-cinq, le deux octobre à vingt heures 

Le Conseil communautaire régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi au siège 

de la communauté de communes, Maison Intercommunale des Services, 5 rue de la Gare – 54170 

COLOMBEY les BELLES sous la présidence de Monsieur Philippe PARMENTIER 

 

Membres en exercice : 57      Quorum : 29  

 

Date de convocation : 26 septembre 2025 

 

Date de publication : 9 octobre 2025 

 

 

Votants présents (35) : Monsieur Eric MATHIEU ; Monsieur Ludovic DELOCHE ; Monsieur Charles 

FRANÇOIS ; Monsieur Denis THOMASSIN; Madame Cécile DENIS ; Monsieur Jérôme RUFFIN ; Madame 

Marie-Thérèse VAILLANT; Monsieur Benjamin VOINOT; Monsieur Gérard WECKERING ; Madame 

Jacqueline PESCARA; Monsieur Patrice BONNEAUX ; Madame Nathalie CROSNIER ; Madame Sonia 

CHAUMONT ; Madame Geneviève LOCH ; Monsieur Patrick  AUBRY; Madame Valérie HOFFMANN ; 

Monsieur Denis VETIER ; Madame Marianne BASELLO ; Monsieur Alain GODARD ; Monsieur Patrick 

DETHOREY ; Monsieur Denis  KIEFFER; Monsieur Régis BARBIER ; Monsieur Jean-Pierre CALLAIS; 

Madame Corinne FERRARO ; Monsieur Michel ROUSSEL ; Monsieur Philippe PARMENTIER ; Monsieur 

Daniel VATTANT ; Madame Laurence BROQUERIE ; Monsieur Samuel GRIS ; Monsieur Roland HUEL ; 

Monsieur Cyril  SANDERS; Madame Élisabeth  DELCROIX; Monsieur Cyril BICHET ; Monsieur Claude 

DELOFFRE ; Madame Nathalie AUFRÈRE. 
 

Avaient donné procuration (6) : Monsieur Roland MILLERY (ALLAIN) à Monsieur Samuel GRIS (THUILLEY 

AUX GROSEILLES) ; Monsieur Denis VALLANCE (ALLAMPS) à Monsieur Denis KIEFFER (GIBEAUMEIX) ; 

Madame Clothilde MATHIOT (ALLAMPS) à Madame Nathalie CROSNIER (COLOMBEY LES BELLES) ; 

Monsieur Alain GRIS (BULLIGNY) à Madame Marie Thérèse VAILLANT (BULLIGNY) ; Monsieur Daniel 

THOMASSIN à Madame Geneviève LOCH ; Madame Françoise VALLANCE (SELAINCOURT) à 

Monsieur Ludovic DELOCHE (BAGNEUX). 

 

Avaient donné pouvoir (1) : Monsieur Jean Jacques TAVERNIER à Monsieur Michel ROUSSEL (MONT 

L’ETROIT). 

 

Présents 35  Votants 41  Procuration 6  Pouvoir  1 

 

Secrétaire de séance : Denis THOMASSIN 

 

 

N°CC_2025_159 : Affectation du résultat 2024 de la section de fonctionnement_ Budget 

annexe sécurisation eau potable 
 

En application des dispositions de l’instruction budgétaire et comptable M57, il convient de procéder 

à l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2024, issu du compte administratif du 

budget annexe sécurisation eau potable. 

 

Lorsque la section d’investissement fait apparaître un besoin de financement, le résultat de 

fonctionnement doit être affecté en priorité à la couverture de ce besoin (compte 1068) et le solde, 

selon la décision de l’assemblée délibérante, est inscrit en excédent de fonctionnement reporté 

(compte 002) ou en dotation complémentaire de réserves (compte 1068). 

  

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 09/10/2025 à 09h32
Réference de l'AR : 054-245400510-20251002-CC_2025_159-DE
Affiché le 07/10/2025 ; Certifié exécutoire le 09/10/2025

Publié le : 09/10/2025 10:16 (Europe/Paris)

Collectivité : Pays de Colombey et du Sud Toulois

https://www.pays-colombey-sudtoulois.fr/documents_administratifs/41644



Conseil communautaire 2 octobre 2025 

CC_2025_159_Affectation du résultat 2024 de la section de fonctionnement_ Budget annexe sécurisation eau potable 

 

 

Le résultat de l’exercice 2024 tel qu’il apparaît au compte administratif est le suivant : 

 

Section de fonctionnement 

Dépenses 51 672,48 € 

Recettes 109 490,70 € 

Résultat 2024          57 818,22 €  

Résultat reporté (R002) 46 014,95 € 

Soit Résultat cumulé       103 833,17 €  

  

Section d'investissement 

Dépenses   3 558 618,41 €  

Recettes   2 786 324,04 €  

Résultat 2024 - 772 294,37 €  

Résultat reporté (R001)          13 588,78 €  

Soit Résultat cumulé  -    758 705,59 €  

  

RAR en Dépenses                         -   €  

RAR en Recettes                         -   €  

Restes à réaliser (RAR)                        -   €  
 

L’excédent de fonctionnement étant de 103 833,17 €, il est proposé d’affecter ce même montant à 

l’investissement (compte 1068). 

Cette somme permet de couvrir partiellement le besoin de financement de la section 

d’investissement. 

 

Une décision modificative n°1 sera nécessaire pour prendre en compte cette affectation. 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article 2311-5, 

 

Vu la délibération n°2025-034 en date du 27 février 2025 relative à l’approbation du compte 

administratif 2024 du budget annexe sécurisation en eau potable, 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

CONSTATE l'excédent de fonctionnement 2024 du budget annexe sécurisation eau potable 

 

APPROUVE les écritures budgétaires et comptables telles que présentées ci-dessus, notamment 

l’affectation du résultat pour un montant de 103 833,17 € au compte 1068. 

 

 

Le secrétaire de séance 

Denis THOMASSIN 

 

Le Président, 

Philippe PARMENTIER 

 

Publié le : 09/10/2025 10:16 (Europe/Paris)

Collectivité : Pays de Colombey et du Sud Toulois

https://www.pays-colombey-sudtoulois.fr/documents_administratifs/41644


